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1. Lot de volumes sur la pêche dont : 
ABC des pêches sportives, MEYER, 
Handbuch des Fischerei-Sport.

 Joint : Nature Portrait, New-York, 
Doubleday, 1902.  20 / 30 S

2. MAHLER, Les Chiens, le gibier, ses 
ennemis, Saint-Étienne, Manufac-
ture française d’armes et cycles, 
1907.

 Joint : LEIGHTON, The New Book of 
the Dog, Londres, Cassel and Com-
pany, 1907.  60 / 100 S

3. Lot de volumes sur la chasse dont :
 LA VALLÉE, La Chasse à tir en 

France, CHENEVRIÈRE, Mon carnet 
de chasse, LAJARRIGE, MANORE, 
DROMARD, NÉGA, et divers.

 Ensemble huit volumes. 20 / 40 S

4. Lot de volumes sur la chasse dont : 
 Général MARGUERITTE, Chasses 

de l’Algérie, ROUSSEL, Chasses en 
Indochine, GARNIER, STUCKY de 
QUAY et divers. 

 Ensemble dix-neuf volumes, princi-
palement brochés. 30 / 50 S

 Accidents

8

5. Ensemble de cinq livres de chasse 
dont : Chasses de Vert-le-Petit (an-
nées 1865-1930), Mes Chasses 
(années 1871-1899), et deux livres 
de chasses in folio, reliure maroquin 
vert, monogrammée D, dos à nerf 
(années 1872-1940).

 Joint : Jérome DOUCET, Six belles 
histoires de chasse, Paris, Blaizot, 
1907. Ill. de Harry Eliott.

 Débroché 60 / 80 S

6. Broderie sur soie : Bécasse à la 
reposée. Porte une étiquette au dos : 
Pierre Glénot.

 Haut. 25,5 - Larg. 34,5 cm 10 / 20 S

7. Lot de neuf pièces encadrées ou 
reproductions diverses sur le thème 
de la chasse.

 Tailles diverses 20 / 30 S

8. D’après Henry ALKEN (1785-1851)
 Stag Hunting - Coursing - Fox Hun-

ting - Hare Hunting
 Quatre lithographies en couleurs : 

gravées par T. Sutherland.
 Haut. 27,5 - Larg. 69 cm (à vue) 
 Rousseurs  50 / 100 S
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LIVRES / PIÈCES ENCADRÉES / DIVERS

9. D’après Henry ALKEN (1785-1851)
 Le Pansage - Le Gîte du lièvre
 Deux lithographies en couleurs. 

Dans un encadrement en pitchpin.
 Haut. 11,5 - Long. 17,5 cm (à vue)
 Joint : Reproduction Cavalier.

20 / 40 S

10. Deux sous-verres anglais : Guinea 
Fowl and Squabs et Wild Goose and 
Golden Plowers

 Haut. 57,5 - Long. 26,5 cm (à vue)
 Joint : sous-verre ornithologique
 Grand coq de bruyère et poule de 

bruyère. 20 / 40 S

11. D’après Albert ADAM (né en 1833)
 Trophée de chasse au lièvre et au 

faisan
 Lithographie en couleurs.
 Haut. 59 - Long. 42 cm (à vue) 

80 / 120 S

12. D’après Archibald THORBURN 
(1860-1935)

 Breaking Up the Covey
 Lithographie en couleurs, datée 

1892, éditée par Seggat à Londres.
 Haut. 45,5 - Larg. 61,5 cm (à vue)
 Joint : une lithographie et une 

reproduction diverse. 40 / 60 S

13. D’après Archibald STUART-WORTLEY 
(1849-1905)

 Grouse Driving
 Lithographie en noir, gravée par T.G. 

Aplleton et imprimée par J. Brooker.
 Haut. 42,5 - Larg. 58,5 cm

80 / 120 S

14. D’après François Constant MES 
(?-1905)

 Chasse à la bécasse
 Lithographie en couleurs, par Ré-

gnier et Bettanier.
 Haut. 38,5 - Larg. 54 cm 60 / 100 S

15. D’après Edouard TRAVIES
 (1809-1869)
 La Perdrix rouge et La Perdrix grise
 Deux lithographies en couleurs. Les 

deux marquées Paris, Boivin ainé, 
edit. 3 rue de Valois, Palais Royal 
et Imp. Godard, Quai des Grands 
Augustins, 55, Paris.

 Haut. 45,5 - Larg. 58,5 cm (à vue) 
150 / 200 S

16. Jean-Émile LABOUREUR
 (1877-1943)
 Le Vol de canards (Grande Brière)
 Eau-forte, chalcographie du Louvre.
 Haut. 27,5 - Larg. 30,5 cm 30 / 50 S

15
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17. D’après Carle VERNET (1758-1835)
 Chevaux de courses, Mamelouks, chevaux 

de chasse, et divers
 Ensemble de huit lithographies en couleurs. 

Cadres en pitchpin à liseret en bois noirci.
 Tailles diverses 50 / 100 S
 Rousseurs

18. École anglaise du XIXe siècle
 Chevaux au galop
 Deux aquarelles sur papier. Cadres en pitch-

pin à filets en bois noirci.
 Haut. 22,5 - Larg. 34 cm (à vue)
 Accidents 100 / 150 S

17

18
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TABLEAUX, DESSINS ET PIÈCES ENCADRÉES

19. Eugène PÉCHAUBES (1890-1967)
 Courses à Auteuil
 Estampe en couleurs, signée en 

bas à droite et numérotée 22/200.
 Haut. 47 - Larg. 56,5 cm (à vue) 

80 / 120 S

20. Eugène LAVIEILLE (1820-1889)
 Futaie de la plaine de Rosoir, forêt de Fon-

tainebleau, soir
 Huile sur toile, signée en bas à droite et 

titrée au dos.
 Haut. 46 - Larg. 61 cm 400 / 600 S
 Accidents

19

20
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21. Karl REILLE (1886-1974)
 Le Rendez-vous, En forêt, Abois et La Harde
 Suite de quatre lithographies en couleurs dont 

trois réhaussées, signées dans la planche.
 Haut. 23 - Larg. 16,5 cm (à vue) 200 / 300 S
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TABLEAUX, DESSINS ET PIÈCES ENCADRÉES

22. Paul MARCUËYZ (1877- 1952)
 Perdrix grises dans la neige
 Aquarelle et gouache signée en bas 

à droite et datée 1924.
 Haut. 43 - Long. 61,5 cm (à vue)
 500 / 600 S

23. École moderne
 La Harde
 Paire de panneaux, l’un signé, en 

bas à gauche, Branque (?). Technique 
mixte.

 Haut. 127 - Larg. 68 cm 40 / 60 S

22
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24. École contemporaine
 Canards
 Aquarelle signée en bas à droite Guillaumin (?) et 

datée 08.
 Haut. 33 - Larg. 48,5 cm (à vue) 

50 / 100 S

25. Pierre COUZY (né en 1942)
 Le Brâme du cerf
 Huile sur toile signée en bas à droite.
 Haut. 47,5 - Larg. 60 cm 80 / 120 S

24

25
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TABLEAUX, DESSINS ET PIÈCES ENCADRÉES

26. Dans un portefeuille en cuir vert 
aux armes impériales : deux dessins 
d’enfant encadrés, l’un présentant 
un Faisan et une poule faisane au 
crayon de couleur, monogrammé 
V.N., et l’autre à la mine de plomb 
présentant une Chasse à courre, si-
gné en haut à droite Victor Napoléon 
et daté du 2 décembre 1869.

 Haut. 14,5 - Long. 22 cm pour l’un
 Haut. 12,5 - Long. 20 cm pour l’autre

 Dimensions du portefeuille :
 Haut. 26 - Long. 18 cm 400 / 500 S

 Ces deux dessins ont été réalisés par le 
Prince Victor Napoléon Bonaparte (1862-
1926), fils du Prince Napoléon Jérôme 
Bonaparte, prétendant au trône impérial, 
à l’âge de 7 ans.

 Petits manques
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27. F. BARBEDIENNE
 Chien assis
 Groupe en bronze à patine brune. Signé sur le socle.
 Haut. 11 - Long. 14 - Prof. 5 cm
 Joint : Fox terrier assis en métal à patine brune. 

120 / 150 S
28. Deux canards en métal émaillé peint, titrés Mallard sous la 

base et datés 1977.
 Long. 12,5 cm 30 / 50 S

29. Patrick ALLAIN (né en 1951)
 Couple de lièvres en train de frayer
 Groupe en bronze à patine brune. Signé sur la terrasse.
 Long. 6,5 - Haut. 5,5 cm
 Joint : boîte en loupe. 30 / 50 S

30. Jean MAILLARD
 Statuette en céramique polychrome représentant une grive 

draine, signée sur la base. 
 Haut. 19 cm
 40 / 60 S

31. Deux épingles à chapeau avec des plumes de volatiles. 
30 / 50 S

27

27

28

29

30

31
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32. Jean MAILLARD
 Statuette en grès polychrome représentant un grand tétras, 

pièce unique, signée et numérotée 24.
 Haut. 35 cm 300 / 400 S

33. Terrine de forme ovoïde en faïence marron et blanche à 
décor de pigeons se donnant la becquée.

 Haut. 16 - Long. 26 cm 20 / 40 S
 

34. Trois terrines en faïence polychrome à décor de canards. 
Une marquée au revers Bavent TN.

 Tailles diverses 80 / 120 S

35. Cinq timbales gigogne en métal argenté. Dans un étui en 
cuir bleu foncé.

 Haut. 7 cm 20 / 40 S
 Étui accidenté
 

35

32

34

34

34

33
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36. Hache de forestier, dans son étui 
en cuir.

 Tyrol, début du XXe siècle. 40 / 60 S

37. Cartouchière double en cuir. XIXe 
siècle. 20 / 40 S

38. Grand sac de chasse, en cuir fauve, 
à deux poches garnies de toile cirée. 
Fermeture par sangles à boucles 
rouleau en laiton. Monogrammé B.L.

 Long. 85 cm 400 / 500 S

39. Étui jambon en cuir fauve, mono-
grammé S.D.

 Joint : nécessaire de nettoyage 
pour fusil. Usures 20 / 40 S

40. Sac de chasse en toile verte et cuir 
marron. 50 / 80 S 

41. Deux étuis à fusil en cuir souple de 
couleur fauve. 40 / 60 S

42. Lot comprenant une boite à car-
touches, une cartouchière et une 
gibecière. 20 / 30 S

 
43. Nécessaire de nettoyage pour fusil. 

10 / 20 S

44. Trois cannes sièges diverses. 
10 / 20 S

45. Lot comprenant un revolver, un cou-
teau et une dague, manche en bois 
de cerf. 20 / 30 S

 

46. Lot de harnachements divers dont 
mors et surfaix. 10 / 20 S

39

39

37

38

36
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TENUE DE VÉNERIE

15

47. Gilet de vénerie en soie jaune 
avec six boutons du Rallye Montar-
dillières. 20 / 30 S

48. Gilet de vénerie en soie rouge à ga-
lon de vénerie, avec six boutons du 
Rallye Bretagne. Usures

 Joint : un gilet de vénerie en soie 
bleue à galon (sans bouton) et un 
autre en soie rouge avec deux bou-
tons Vénerie du Berry. 40 / 60 S

49. Tenue de vénerie du Rallye Ches-
naye (1897-1925).

 Usures, boutons fantaisie 50 / 100 S

50. Ceinturon de vénerie.
 Usures 40 / 60 S

51. François PÉRINET
 Trompe de chasse avec inscription 

sur la guirlande François Périnet, 
rue Fabert, 40 bis Paris ci-devant 
rue Copernic.

 Légers enfoncements 300 / 400 S

49

51

50
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AIN 

52. O. Un bouton. Équipage Bonnet. 
Fondé par M. Bonnet vers 1893.

 20 / 30 S

ALLIER / NIÈVRE

53. O. Un bouton. Rallye L’Aumance. 
Vautrait créé en 1960 par M. Vigand. 
Dans la voie du cerf depuis 1967.

 Joint : O. Un bouton. Équipage de 
La Chapt. Fondé en 1946 par M. 
Puifferrat pour chasser le cerf en 
forêt de Tronçais et Fontainebleau. 
2e bouton. 40 / 60 S

54. O. Un bouton. Équipage des Gouttes. 
Fondé en 1830 par MM. Clayeux 
dans la voie du sanglier, puis mis en 
1882 dans la voie du chevreuil. Dé-
monté en 1953. 20 / 30 S

55. Ooo. Trois boutons : Rallye Pique 
Avant Nivernais. Fondé en 1919 par 
M. de Rouälle pour chasser le san-
glier, le renard et le chevreuil. Mis en 
1936 dans la voie du cerf. 20 / 40 S

56. O. Un bouton. Rallye Chapeau. Fon-
dé en 1904 par M. Beauchamp pour 
chasser lièvres, chevreuils puis le 
sanglier dans l’Allier. Cédé en 1960 
à M. de Villèle et M. de Monspey.

 Joint : O. Un bouton. Rallye La Fo-
lie. Fondé en 1983 par M. Gontard. 
Démonté en 1998. 30 / 50 S

57. O. Un bouton. Rallye Beauvoir. 
Fondé en 1910 par M. Levêque pour 
chasser le lièvre. Démonté en 1939.

 30 / 50 S

58. O. Un bouton. Vautrait Nivernais. 
Fondé en 1948 par M. Robert et mis 
sur la voie du cerf en 1956 en forêt 
de Tronçais. Démonté en 1966.

 30 / 50 S

59. Oo. Deux boutons. Rallye Saint-Hu-
bert. Continuation du Rallye Monti-
gny et du Rallye Launay. Repris par 
Mme Sicard en 1964. 

 3e bouton. 30 / 40 S

57 62

60 54 71 61

72
151

15170
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BOUTONS DE VÉNERIE

17

60. O. Un bouton. Rallye Bourbonnais. 
Vautrait initialement par MM. des 
Roys et de Bourbon-Chalus en 1854, 
démonté en 1881, puis repris en 
1898 par M. de Chabannes. Démon-
té en 1948. 3e bouton. 30 / 40 S

61. O. Un bouton. Rallye Morvand. 
Fondé en 1891 par M. de Pracom-
tal, puis repris par M. de Rouälle en 
1930. 2e bouton. 40 / 60 S

62. O. Un bouton. Rallye La Jouette. 
Fondé par M. de Paraize en 1908. 
Démonté en 1926. 50 / 70 S

ANJOU

63. Oo. Deux boutons. Rallye Araize. 
Fondé en 1920 dans la voie du re-
nard par MM. de Bodard et remonté 
après la guerre dans la voie du che-
vreuil.

 Joint : o. Un bouton. Équipage 
Brissac. Fondé en 1968 par le duc 
de Brissac dans la voie du chevreuil. 
Mauvais état 20 / 30 S

64. Oo. Deux boutons. Rallye des 
Grands Loups. Fondé en 1963 dans 
la voie du lièvre par M. Olivier de La 
Bouillerie. 

 Joint : O. un bouton. Rallye Malpaire. 
Fondé en 1990 par M. de Rougé dans 
la voie du sanglier. 20 / 30 S

65. o. Un bouton. Rallye Clampin. Fon-
dé en 1977 par MM. de Roincé et 
de Crisenoy pour chasser le renard. 
(monté sur épinglette) 10 / 20 S

66. O. Un bouton. Rallye Maine Anjou/
Équipage du Grip. Fondé par M. 
d’Andigné pour chasser le sanglier, 
puis, après 1890, le chevreuil. Dé-
monté en 1914. 20 / 40 S

67. oo. Deux boutons. Équipage de M. 
de Sapineau. Fondé en 1843 par M. 
de Sapineau. 20 / 30 S

68. Oo. Deux boutons. Équipage de 
Danne. Fondé en 1839 par MM. de 
Danne pour chasser chevreuils et 
cerfs. Démonté en 1874. 50 / 100 S

69. o. Un bouton. Rallye Verzée. Fondé 
en 1875 par MM. de La Garoullaye, 
puis repris par le marquis d’Armail-
lé. Démonté en 1915. 20 / 40 S

70. O. Un bouton. Équipage La Poëze. 
Fondé par MM. de La Poëze en 
1922 pour chasser cerfs et che-
vreuils. Démonté en 1939. 

 Retirage 40 / 60 S

71. o. Un bouton. Rallye Plessis. Fondé en 
1866 par le comte Raoul de La Sayette.

 Démonté en 1887. 100 / 150 S

72. O. Un bouton. Équipage de Villefort. 
Fondé en 1859 par le vicomte de Cha-
bot. Démonté en 1877. 50 / 80 S

73. O. Un bouton. Équipage Russon. 
Fondé par M. de Russon pour 
chasser le loup en Anjou.

 Démonté vers 1898. 50 / 70 S

BÉARN

74. OOoo. Quatre boutons. Pau Hunt. 
Fondé en 1874 par Sir H. Oxenden 
pour chasser le renard à l’anglaise 
dans le Béarn. Démonté en 1959. 
Deuxième bouton (1892) et bouton 
de drag en corozo. 50 / 80 S

BERRY

75. o. Un bouton. Équipage de La 
Garenne. Fondé vers 1890 par le 
comte de Tocqueville. 

 Démonté en 1897. 30 / 40 S

76. o. Un bouton. Rallye Neuville. Fon-
dé en 1972 par M. Philippe Chevrier 
pour chasser le lapin puis le lièvre.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Berry-
Brenne. Fondé en 1955 par M. 
Ferrandon pour chasser chevreuils, 
cerfs et sangliers. Démonté en 1978.

 20 / 30 S
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77. Oo. Deux boutons. Équipage Véne-
rie du Berry. Fondé en 1830 par 
MM. de Chaudenay. 20 / 40 S

78. O. Un bouton. Équipage Berry-
Bourbonnais. Suite du rallye Les-
pinasse, fondé en 1897 par M. de 
Fadate et de Champigny. Démonté 
en 1908. 40 / 60 S

BOURGOGNE

79. O. Un bouton. Rallye Sept Fons. 
Fondé en 1891 par MM. Devaulx 
pour chasser le chevreuil.

 Démonté en 1896. 50 / 80 S

80. Ooo. Trois boutons. Équipage de 
Saint-Romain. Équipage monté par 
MM. de Maigret pour chasser le 
sanglier. (Un gros estampé or et les 
autres en applique O/A)

 Joint : Oo. Deux boutons. Rallye 
Val d’Aroux. Fondé en 1980 par M. 
de Belle dans la voie du chevreuil.

 30 / 50 S

81. Oo. Deux boutons. Équipage Beau 
Jeu Beaumont. Fondé en 1890 par 
M. Jules du Souzy pour chasser le 
cerf. Démonté en 1935. 30 / 50 S

82. o. Un bouton. Vautrait Piqu’Har-
dy-Rouvres. Fondé en 1850 par le 
marquis de La Motte pour chasser le 
sanglier. 20 / 40 S

83. 0. Un bouton. Société de Rallye Fo-
rez. Fondée en 1863 par le comte de 
Neufbourg et le marquis de Poncins. 
Démontée en 1872. 60 / 80 S

84. O. Un bouton. Société du rallye 
Bourgogne. Fondée en 1830 par M. 
de Mac-Mahon.

 Démontée en 1860. 50 / 70 S

85. o. Un bouton. Rallye Saint-Martin. 
Fondé en 1901 par le baron de Se-
mur.  Démonté en 1925. 30 / 40 S

86. O. Un bouton. Équipage Piqu’Avant 
Auxerrois. Fondé par MM. Rousseau 
dans la voie du chevreuil. 20 / 30 S 

  

83 81

75 74 74
82

78

85
7984
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BOUTONS DE VÉNERIE

19

BRETAGNE

87. OOoo. Quatre boutons dont une 
épinglette. Rallye Bretagne. Suite de 
l’équipage Pioger-Trogoff-Saint-Ger-
main et repris en 1925 par M. de 
Saint-Germain. 30 / 60 S

88. 0o. Deux boutons. Rallye Forêt 
Neuve. Fondé en 1855 par les 
comtes de Foucher de Careil pour 
chasser en Bretagne le sanglier, puis 
le lièvre et le renard.

 Démonté en 1932. 30 / 50 S

89. O. Un bouton. Équipage de Paim-
pont. Fondé par Roger du Pontavice 
pour chasser le chevreuil en forêt de 
Paimpont. Devise : Jamais je n’ou-
blierais Paimpont. 30 / 60 S

90. OOoo. Quatre boutons. Équipage 
de Briord. Fondé en 1884 par M. de 
La Rochefoucauld-Bayers, puis M. 
Etienne.

 Joint : Oo. Deux boutons. Équi-
page de Fresnay. Remonté en 1956 
par le comte Armand, en reprenant 
la tenue de son oncle, le comte de La 
Rochefoucauld-Bayers. Démonté en 
1967. 60 / 80 S

91. o. Un bouton. Rallye Gravelles. 
Fondé en 1860 par MM. de Mont-
germont pour chasser le lièvre. Dé-
monté en 1939. 2e bouton. 10 / 20 S

92. Oo. Deux boutons. Rallye L’Ajonc 
Breton. Fondé par le marquis de La 
Bourdonnaye en 1877 pour chasser 
le lièvre.

 Démonté en 1892. 60 / 80 S

93. o. Un bouton. Équipage de M. de 
Poulpiquet. Fondé par M. de Poulpi-
quet pour chasser le gibier en Bre-
tagne à partir de 1849.

 Démonté vers 1890. 10 / 20 S

94. o. Un bouton. Rallye Chanteloup. 
Fondé par MM. Blanchet et de Mar-
cellus pour chasser le blaireau en 
Bretagne. Monté en épinglette.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Launay. 
Équipage de déterrage fondé par M. 
Bureau. 20 / 30 S

95. o. Un bouton. Vautrait de la Roche-
Giffart. Vautrait fondé en 1877 par 
M. Émile Récipon.

 Démonté en 1926. 20 / 40 S

96. Oo. Deux boutons. Rallye Quel Ton. 
Fondé par M. Raymond Vaudelet en 
1981 pour chasser le renard en Bre-
tagne. Démonté en 1986.

 Joint : Oo. Deux boutons. Rallye 
de La Roche. Fondé en 1978 par M. 
Roger. Démonté en 1990. 

 o. en mauvais état. 20 / 30 S

97. o. Un bouton. Rallye Meilleraye. 
Fondé en 1956 dans la voie du 
lièvre par MM. Bureau.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Au Plus 
Vite. Fondé en 1979 par MM. de La 
Bassetière. Fusionna en 1991 avec 
le Rallye Meilleraye. 10 / 20 S

98. o. Un bouton. Rallye Argoat. Fon-
dé en 1929 par le Dr Muller pour 
chasser le lièvre dans les montagnes 
noires. Dans la voie du chevreuil de-
puis 1958. 10 / 20 S

92 88
89

91
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99. O. Un bouton. Vautrait du Pays 
de la Mée. Fondé par le comte de 
Pontbriand en 1967 pour chasser 
renards et sangliers.

 Démonté en 1976.
 Joint : o. Un bouton. Bouton de lou-

vetier. 40 / 60 S

100. Oo. Deux boutons. Rallye Ille et 
Loire. Fondé en 1988 par MM. Poi-
gnant et Machenaud dans la voie du 
chevreuil.

 Joint : Oo. Deux boutons. Rallye Ké-
réol. Fondé en 1956 par le Dr Guillet 
pour chasser le lièvre puis le chevreuil. 
Démonté en 1981. O. Un bouton. 
Rallye d’Avaugour. 20 / 30 S

101. Oo. Deux boutons. Rallye Armor. 
Fondé en 1966 par M. Christian 
Perennez pour chasser le lièvre puis 
le cerf.

 Joint : Oo. Deux boutons. Équi-
page de La Bourbansais. Fondé en 
1968 par la comtesse de Gigou dans 
la voie du cerf. 20 / 30 S

102. o. Un bouton. Équipage de Quéné-
tain. Fondé par le comte de Quéné-
tain en 1830 pour chasser le loup 
dans le Morbihan. 

 Démonté en 1849. 20 / 30 S

103. 0. Un bouton. Équipage de La Grée de 
Callac. Fondé en 1887 par le vicomte 
du Bot pour chasser le lièvre et le re-
nard dans les Landes morbihannaises.

 Démonté en 1900. 40 / 60 S

104. OOo. Trois boutons. Équipage de 
Boisfleury. Fondé en 1830 par M. 
de Boisfleury pour chasser le loup et 
le sanglier.

 Retirage 20 / 30 S

105. O. Un bouton. Rallye Launay. Fondé 
vers 1890 par le comte de Pioger 
pour chasser le lièvre.

 Démonté avant 1914. 60 / 80 S

106. Oo. Deux boutons. Équipage de 
Vioreau. Fondé en 1888 par MM. 
Levesque pour chasser le chevreuil. 
Démonté en 1914. 40 / 60 S

107. o. Un bouton. Rallye Princé. Fondé 
en 1927 par MM. Hardy pour chas-
ser lièvres, chevreuils, et cerfs. 

 Démonté en 1962. 20 / 40 S

108. o. Un bouton. Rallye l’Orgerays. 
Fondé vers 1900 par MM. du Bois-
péan pour chasser le lièvre. S’associa 
avec divers équipages, puis démonté 
en 1980. 10 / 20 S

 

109. O. Un bouton. Rallye Temple. Fondé 
en 1902 par M. Gaston Desprès 
pour chasser le lièvre.

 Démonté en 1914. 30 / 50 S

110. OO. Deux boutons. Équipage de La 
Driennays. Fondé en 1900 par M. 
du Bouëxic dans la voie du renard et 
du sanglier. Fusionna en 1926 avec 
le rallye Bretagne. 60 / 80 S
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111. Oo. Deux boutons. Rallye Val 
d’Ahaut. Fondé en 1981 par M. Al-
lain pour chasser le sanglier.

 Joint : Oo. Deux boutons. Rallye 
Penthièvre. Fondé en 1965 par M. 
du Fou de Kerdaniel pour chasser le 
cerf et le sanglier. Oo. Deux bou-
tons. Vautrait Tad Koz. Fondé en 
1999 par M. Pioc. 20 / 30 S

112. O. Un bouton. Équipage Saint-
Amand. Fondé en 1850 par M. de 
Saint-Amand pour chasser le loup et 
le sanglier. 20 / 30 S

113. Oo. Deux boutons. Rallye Hardys-
Behelec Hunt. Fondé par M. Phi-
lippe en 1899 pour chasser le lièvre 
et le renard à l’anglaise.

 Démonté en 1914. 80 / 120 S

114. Oo. Deux boutons. Rallye Josse-
lin. Fondé en 1906 par le Prince de 
Léon pour chasser le lièvre en forêt 
de Paimpont. 

 Démonté en 1914. 50 / 70 S

115. O. Un bouton. Rallye La Haichois. 
Fondé en 1912 par M. de Toulouse-
Lautrec dans la voie du renard.

 Démonté en 1914. 100 / 150 S

116. Oo. Deux boutons. Équipage de La 
Bruyère. Fondé par les vicomtes de 
Saisy en 1898.

 Démonté en 1909. 40 / 50 S

117. O. Un bouton. Vautrait de Craffault. 
Fondé par MM. de Largentaye en 
1857 pour chasser le loup, le san-
glier et le chevreuil. Démonté en 
1897. 50 / 70 S

118. Oo. Deux boutons. Vautrait La Gui-
bourgère. Fondé en 1887 par M. 
de la Guibourgère pour chasser le 
sanglier et le renard dans les Côtes 
du Nord. 60 / 80 S

119. Oo. Deux boutons. Rallye Laisser 
Faire. Fondé en 1904 par le comte 
de Montaigu pour chasser le lièvre 
puis le chevreuil. Démonté en 1914. 

 O. 1er bouton. o. 2e bouton 60 / 80 S
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120. O. Un bouton. Équipage de La 
Bouexière. Fondé par M. Ménager 
en 1876.

 Démonté en 1886. 10 / 20 S

121. Oo. Deux boutons. Rallye Le Val. 
Fondé en 1909 par MM. du Hal-
gouët et de Chanterac. 

 Démonté en 1914. 50 / 80 S

122. O. Un bouton. Équipage de Châ-
teaubourg. Fondé par le marquis de 
Châteaubourg vers 1842 pour chas-
ser le loup. 50 / 70 S

123. Oo. Deux boutons des gardes du 
domaine de Paimpont avec deux 
LL entrecroisés pour Louis-Auguste 
Levesque, propriétaire de la forêt.

  10 / 20 S

124. Oo. Deux boutons. Équipage de 
Dinan. Moderne. 10 / 20 S

125. Oo. Deux boutons. Équipage du 
Verger. Fondé en 1867 par M. de 
Serrant pour chasser loups et san-
gliers. 

 Démonté en 1884. 50 / 70 S

CHARENTE / 
CHARENTE MARITIME

126. Oo. Deux boutons. Rallye Pas des 
Chaumes. Fondé par MM. Hennessy 
en 1850 pour chasser le chevreuil. 
Démonté en 1939. 30 / 50 S

127. O. Un bouton. Pique Avant Mornac. 
Fondé par M. des Moustiers-Mérin-
ville en 1884, puis repris par MM. 
Hennessy. Démonté en 1908.  

 50 / 70 S

128. O. Un bouton. Équipage de Beynac. 
Fondé par le comte de Beynac en 
1882. Démonté en 1936.

 Retirage 40 / 60 S

129. O. Un bouton. Rallye Saintongeais. 
Fondé en 1968 par M. Mercier dans 
la voie du chevreuil.

 Joint : Oo. Deux boutons. Rallye de 
la Forêt de Chaux. Fondé en 1982 
par M. Martinaud.  20 / 30 S

130. o. Un bouton. Rallye Chizé. Fondé 
en 1883 par MM. de Lauzon, de 
Saint Légier et du Temps. 

 Démonté en 1914. 10 / 20 S

CHAMPAGNE / AUBE

131. o. Un bouton (monté en épinglette). 
Rallye Sablière. Vautrait fondé en 
1908 par M. Viry.

 Joint : O. Un bouton. Équipage des 
Taillis d’Églantine. Fondé en 1982 
par M. Georges pour courir le lièvre. 
Oo. Deux boutons. Rallye Saint 
Thomas. Fondé par M. Louis Daussy 
pour chasser le lièvre.  20 / 40 S

132. O. Un bouton. Rallye Vertus. Fondé 
en 1889 par MM. Gallice et Des-
bordes pour chasser le sanglier. 
Démonté en 1904. 2e bouton. 

  40 / 50 S
133. O. Un bouton. Équipage Gournay. 

Fondé en 1850 par M. de Gournay 
dans la voie du sanglier. 

 Démonté en 1862. 30 / 50 S

134. o. Un bouton. Équipage de M. de 
Fénoyl. Vers 1846. 10 / 20 S

135. Oo. Deux boutons. Équipage Si-
buet. Fondé par M. de Sibuet vers 
1856. Démonté vers 1872. 30 / 50 S
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ÉTRANGERS / DIVERS
 
136. o. Un bouton. Équipage Szaylous-

ky. Fondé en 1900 pour chasser le 
lièvre en Pologne. 10 / 20 S

137. Oo. Deux boutons. Rallye Kebec. 
Fondé en 1969 par M. Pierre Pois-
son pour chasser le loup et le coyote 
au Canada. 10 / 20 S

138. Monnaie montée en épinglette : 
Saint Georges terrassant le dragon. 

 Pds : 3,7 g. brut. 20 / 30 S

139. Lot de boutons divers dont société 
de Trompe, de Vénerie, Louveterie. 

10 / 20 S
140. OOoo. Quatre boutons divers anglais 

ou irlandais (Muskery Fox Hounds).
  10 / 20 S
141. O. Rallye Lipperland. Drag alle-

mand de la région de Hambourg.
 Joint : Deux insignes de drag alle-

mand. 10 / 20 S

142. O. Un bouton. Équipage Chassart-
Chassant. Fondé en 1811 par MM. de 
Chassart pour chasser le lièvre dans le 
Hainaut. Chasse toujours. 10 / 20 S

143. Lot de boutons du Rallye Vielsam. 
10 / 20 S

144. Lot de boutons de livrée dont cer-
tains armoriés. 

 Joint : un poinçon armoirié avec ins-
cription comte d’Azincourt. 20 / 30 S

145. Lot de douze boutons de livrée, la 
plupart ornés de fleurs de Lys.

 Retirage 20 / 30 S

146. Important lot de boutons de livrée 
de la famille Darblay. 

 Différents modèles. 20 / 30 S

FOREZ
 
147. O. Un bouton. Équipage des Bois 

Noirs. Vautrait créé en 1986 par M. 
Dessapt. 10 / 20 S

GIRONDE / GASCOGNE

148. o. Un bouton. Équipage Laborie. Fon-
dé en 1865 par M. Laborie. 10 / 20 S

149. o. Un bouton. Rallye Chef Boutonne. 
Fondé en 1849 par le marquis de la 
Chevrolière pour chasser le chevreuil 
dans le Sud-Ouest.  60 / 80 S
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150. o. Un bouton. Équipage Guerlain. 
Fondé en 1935 par M. Raymond 
Guerlain. 

 Démonté en 1939. 40 / 60 S

151. o. Un bouton. Rallye Gaillardet. 
Fondé en 1946 par M. Étienne Gout 
dans la voie du lièvre. 10 / 20 S

152. O. Un bouton. Équipage de Vire-
lade. Fondé en 1851 par MM. de 
Carayon-La Tour puis repris par le 
marquis de Villeneuve. 

 Démonté en 1930. 40 / 60 S

153. Oo. Deux boutons. Équipage 
Dutauzin. Fondé en 1898 par M. 
Dutauzin. 

 Démonté en 1910. 20 / 30 S

154. O. Un bouton. Équipage de Fleurus. 
Fondé en 1890 par M. Grandin de 
L’Épervier pour chasser le lièvre. 
Démonté en 1935. 30 / 50 S

HÉRAULT
LOT et GARONNE
HAUTE GARONNE

155. o. Un bouton. Rallye Quand même. 
Fondé par M. Vachaud dans la voie 
du lièvre.

 Joint : O. Un bouton. Équipage de 
Fleyres. Fondé en 1973 par M. Delprat. 

 Démonté en 2007. 10 / 20 S

156. O. Un bouton. Rallye Pindères. Fon-
dé par MM. de Lacaze vers 1860 
pour chasser différents gibiers. 

 Démonté en 1939. 20 / 40 S

ILE DE FRANCE

157. Oo. Deux boutons. Rallye Bon-
nelles. Fondé par la duchesse d’Uzès 
en 1871 pour chasser le cerf. 

 Joint : Oo. Deux boutons. Rallye 
Trois-forêts. Fondé en 1972 par M. 
J.J. Lachaze pour chasser le cerf en 
forêts de Chantilly, Ermenonville et 
Halatte. 30 / 50 S

158. Oo. Deux boutons. Équipage Le-
baudy. Fondé par MM. Lebaudy en 
1891 pour prendre la suite du Ral-
lye Franchard. 

 Démonté en 1936. 20 / 30 S

159. Oo. Deux boutons. Les Sentiers 
d’Avon. Société de chasse, fondée en 
1937 par MM. Sommier et Grimpel, 
locataire des bois de Fontainebleau 
qui invitait des équipages à venir 
découpler.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Fon-
tainebleau. Fondé en 1975 par M. 
Michel Fougea pour chasser le cerf.  
  20 / 30 S

160. o. Un bouton. Équipage de Breuil. 
Fondé en 1975 par M. Douay pour 
chasser le lièvre en forêt de Ram-
bouillet.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Chasse 
et Sonne. Fondé en 1977 par M. 
Mathis pour chasser le lièvre. o. Un 
bouton. Rallye Chantambre. Fondé 
en 1980 par M. Bouquerel dans la 
voie du lièvre. Monté en épinglette. 
o. Un bouton. Rallye Grosrouvre. 
Fondé en 1982 par MM. Henni-
quant et Chagnault. 20 / 30 S

161. OO. Deux boutons. Vautrait Ser-
vant. Vautrait fondé en 1845 par M. 
Servant. Démonté en 1894.

 1er et 2e boutons. 50 / 80 S

INDRE ET LOIRE / TOURAINE

162. Oo. Deux boutons. Rallye Chistré. 
Fondé en 1863 par M. Treuille, puis 
repris par son neveu, M. Darblay. 
Démonté en 1932.

 Joint : o. Un bouton. Vautrait Dar-
blay. Fondé en 1924 par M. Darblay 
pour chasser le sanglier.

 Démonté en 1928. 20 / 40 S

163. Oo. Deux boutons. Rallye Chan-
daire. Fondé en 1887 par M. de 
Fougères pour chasser le chevreuil. 
Démonté en 1956.

 1er bouton. 30 / 50 S
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164. o. Un bouton. Rallye Boischaut Crie 
Haut. Fondé par M. Ernest Simons 
en 1888 pour chasser le chevreuil.  
  20 / 30 S

165. o. Un bouton. Rallye Gizeux. Équi-
page du marquis de Contades-Gi-
zeux en 1926 pour chasser le che-
vreuil en Touraine.

 Démonté en 1932.
 Joint : o. Un bouton. Rallye Gizeux. 

Deuxième modèle. 20 / 30 S

166. Oooo. Quatre boutons. Rallye 
Montpoupon. Fondé en 1873 par M. 
de la Motte Saint Pierre pour chas-
ser le cerf.

 Démonté en 1949. 30 / 50 S

167. o. Un bouton. Équipage Puységur. 
Fondé en 1810 par les marquis puis 
comtes de Puységur.

 Démonté en 1914. 
 Joint : partie de bouton avec devise : 

Beugny. 20 / 30 S

168. O. Un bouton. Rallye Chinon. Fondé 
en 1907 par M. Herpain, puis repris 
par M. Thibaut pour chasser le san-
glier. 

 Démonté en 1939. 20 / 30 S

169. O. Un bouton. Équipage de Longue-
plaine. Fondé par M. Blot en 1885, puis 
repris par diverses personnes, dont son 
gendre, M. Doyen en 1932 pour chas-
ser le cerf. Démonté en 1939.

 Joint : o. Un bouton. Équipage 
Champchevrier. Fondé en 1804 par 
les baron de Champchevrier. Remis 
dans la voie du cerf en 1871. Épingle 
de cravate personnelle de Madame 
Henri Doyen, dont le mari était asso-
cié avec le baron de Champchevrier. 

 30 / 50 S

170. o. Un bouton. Rallye Baudry. Fondé 
en 1907 par le baron Victor Reille 
pour courir le lièvre autour de Baudry, 
repris en 1912 par les barons Karl et 
Victor Reille. Démonté en 1914.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Gai-
ment. Fondé en 1922 par le baron 
Karl Reille pour courir le chevreuil en 
Touraine. 

 Démonté en 1937. 40 / 60 S

171. Oo. Deux boutons. Rallye Ches-
naye. Fondé par MM. de Lesseps 
vers 1898 dans la voie du lièvre puis 
du chevreuil. 

 Démonté en 1925. 40 / 60 S
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172. o. Un bouton. Équipage de La Croix. 
Fondé par M. de Lauverjat en 1886, 
puis repris par le baron de Waldner 
pour chasser le cerf et le chevreuil 
en forêt d’Amboise. 

 Démonté en 1932. 30 / 40 S

173. o. Un bouton. Rallye Va Tout. Fon-
dé en 1987 par M. Philippe de La 
Bouillerie et M. Régis de Mieulle 
pour découpler dans la voie du lièvre 
et du lapin.

 Joint : O. Un bouton. Équipage de 
Valencay. Fondé en 1976 par MM. 
Morel dans la voie du lièvre. 

 Démonté en 1987. 10 / 20 S

174. Ooo. Trois boutons. Rallye Touraine. 
Fondé en 1968 par M. Chevreux et 
M. de Beaumont pour chasser le 
cerf. 30 / 40 S

175. Oo. Deux boutons. Rallye Teillay. 
Fondé en 1970 par le Docteur Jac-
quet dans la voie du chevreuil.

 Joint : O. Un bouton. Rallye Qui 
Peut. Fondé en 1958 par M. Nicault 
dans la voie du sanglier. 20 / 30 S

JURA

176. Oo. Deux boutons. Rallye de la 
Grand’Combe. Fondé en 1976 par 
M. Liègeon pour chasser le lièvre 
puis le chevreuil. 10 / 20 S

LIMOUSIN

177. o. Un bouton. Rallye Persac. Fondé 
par le célèbre veneur M. Émile de la 
Besge pour chasser le loup dans le 
Poitou et le Limousin.

 Joint : o. Un bouton. Équipage Jac-
quault. Fondé par M. Jacquault en 
1835. Démonté vers 1890.

 Retirage 30 / 40 S

178. O. Un bouton. Équipage Ernoult. 
Fondé par M. Ernoult en 1889 pour 
chasser cerfs et chevreuils en Limou-
sin. Démonté en 1909. 20 / 30 S

MAINE

179. Oo. Deux boutons. Équipage de 
la Subrardière. Fondé en 1910 par 
le comte Jacques de Chabot pour 
prendre la suite de l’équipage du 
baron de Roux de Reillac. 

 Démonté en 1914. 60 / 80 S

180. Oo. Deux boutons. Rallye Viel-An-
jou. Fondé en 1883 par le comte 
Geoffroy d’Andigné pour chasser le 
chevreuil. 

 Démonté en 1932. 30 / 50 S

181. Oo. Deux boutons. Rallye Maine. Fon-
dé en 1955 par M. Venière pour chas-
ser le sanglier en Mayenne et dans la 
Sarthe. Devise : Maine Toujours.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Perce et 
Persevere. Fondé par M. Jean-Pierre 
Venière en 1964 dans la voie du 
lièvre en Anjou.  20 / 30 S

182. o. Un bouton. Rallye La Purée. Fon-
dé en 1926 par M. Queruau-Lamé-
rie et le baron d’Argenton, puis re-
pris par M. du Mesnildot. Démonté 
en 1961.

 Monté en épinglette. 20 / 30 S

183 Ooo. Trois boutons. Rallye La-Haut. 
Équipage fondé en 1839 par les 
marquis du Luart pour chasser dif-
férents gibiers, puis mis dans la voie 
du cerf en 1920. 20 / 30 S

184. o. Un bouton. Équipage du Ro-
chard. Fondé en 1960 par MM. de 
Poix et de Falandre dans la voix du 
chevreuil. 

 Joint : o. Un bouton. Équipage du 
Lude. Fondé par les marquis de Tal-
houët-Roy en 1845 pour chasser 
dans les environs du Lude. Démonté 
en 1919. o. Un bouton. Rallye Saut-
loup. Fondé en 1991 par M. Gouyé 
Martignac pour chasser le renard.

 20 / 40 S
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185. OOo. Trois boutons. Équipage des 
Coëvrons. Fondé en 1957 par M. 
Marcel Tabur pour chasser le che-
vreuil. Démonté en 1980 (dont celui 
avec une coquille Couevrons).

 40 / 60 S

186. 0. Un bouton. Rallye Bas-Maine. 
Fondé par M. de Vauguyon en 1865 
puis repris par M. de Pontfarcy, d’Ar-
gouges, Quéruau-Lamérie et Freslon. 

 Démonté en 1936. 20 / 30 S

187. 0. Un bouton. Rallye Loudon. Fondé 
en 1927 par M. Jean Couturié pour 
chasser le chevreuil.

 Démonté en 1939. 20 / 30 S

188. 0o. Deux boutons. Vautrait Chré-
tien. Fondé en 1890 par M. Léon 
Chrétien pour chasser le sanglier.

 Démonté en 1895. (Un or et un ar-
gent). 40 / 60 S

189. Oo. Deux boutons. Rallye Sillé. Fon-
dé par M. de Lagrange et M. Foc-
cart en 1884 pour chasser le cerf. 
Démonté en 1914. 20 / 40 S

190. O. Un bouton. Vautrait du Craon-
nais. Fondé en 1907 par le marquis 
de Champagné pour chasser le san-
glier en Mayenne. 

 Démonté en 1914. 30 / 50 S

191. o. Un bouton. Vautrait Rallye Juigné. 
Fondé en 1901 par le marquis de 
Juigné dans la voie du sanglier, puis 
remonté en 1919 dans la voie du 
chevreuil. 20 / 40 S

192. O. Un bouton. Équipage du Dous-
say. Fondé par M. de Lamandé en 
1873 pour chasser lièvres, sangliers 
et renards. 

 Démonté en 1912. 50 / 80 S

193. O. Un bouton. Rallye Hermet. Fon-
dé en 1860 par le comte de Hercé.

 Démonté en 1910. 50 / 80 S

194. O. Un bouton. Équipage Anjou-
Sologne. Fondé en 1926 par MM. 
d’Andigné et Dehesdin.

 Modèle de 1929. 30 / 40 S
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195. O. Un bouton. Rallye Basse Mayenne. 
Repris en 1901 par le Prince de La 
Tour d’Auvergne. Vendu en 1912 
pour devenir Halali Puisaye. 60 / 80 S

196. OOOOooo. Huit boutons. Rallye 
Bercé. Fondé en 1910 par le comte 
d’Andigné et le baron de Layre. Dé-
monté en 1914. 40 / 60 S

NORMANDIE / EURE

197. Ooo. Trois boutons. Équipage du 
marquis de Chambray. Fondé en 
1846 par le marquis de Chambray 
pour chasser le cerf. Hommes et 
Maîtres.

 Joint : Oo. Deux boutons. Équipage 
Roger Laurent. Équipage fondé en 
1910 qui prit la suite de l’équipage 
Chambray. Démonté en 1927. O. 
Un bouton. Rallye Navarre. Fondé 
en 1927 par la comtesse d’Ideville 
pour prendre la suite des équipages 
Chambray et Laurent. 

 Démonté en 1933. 40 / 80 S

198. Oo. Deux boutons. Rallye Bonchat. 
Fondé en 1909 par le marquis de 
Chabrillan pour chasser le chevreuil. 
Démonté en 1939. 20 / 30 S

199. Oo. Deux boutons. Équipage de 
Chereperrine. Fondé par M. de Lé-
vis-Mirepoix en 1876 pour chasser 
le cerf dans l’Orne. 

 Démonté en 1914. 40 / 60 S

200. Oo. Deux boutons. Équipage Leduc. 
Fondé en 1841 par M. Leduc pour 
chasser chevreuils, cerfs et loups. 

  20 / 40 S

201. o. Un bouton. Rallye Sans Cesse.
 Fondé en 1911 par le baron Ferray 

pour chasser dans la voie du renard.
 Démonté en 1914. 10 / 20 S

202. o. Un bouton. Équipage de Valpin-
çon. Fondé en 1879 par M. de Val-
pinçon pour courir le lièvre. 

 Démonté en 1909.  20 / 30 S

203. Oo. Deux boutons. Rallye Écouves. 
Fondé en 1920 par le baron de 
Layre, puis repris par le comte de 
Felcourt en 1934. 

 Démonté en 1936. 30 / 50 S

204. O. Un bouton. Équipage Partout J’en 
Suis. Fondé par le marquis de Cornulier 
en 1881 pour chasser le cerf en forêt 
de Cerisy, Senonches, etc.  20 / 30 S

205. o. Un bouton. Équipage Hopsore. Fon-
dé en 1881 par M. Gabriel Hopsore. 

 Démonté en 1891. 10 / 20 S

206. Ooo. Trois boutons. Vautrait Bertin. 
Fondé en 1898 par M. Bertin pour 
chasser le sanglier. 20 / 30 S

207. OO. Deux boutons. Équipage de 
Brotonne. Fondé par M. Lefébure en 
1969 pour prendre la suite de l’équi-
page du Pays d’Ouche. 

 Démonté en 1974.
 Joint : O. Un bouton. Équipage de la 

Roirie. Fondé en 1983 par MM. Mas-
son et Vuitton dans la voie du cerf. 

 30 / 50 S
208. o. Un bouton. Équipage de Mau-

péou. Fondé par MM. de Maupéou 
en 1805. 

 Démonté en 1848. 20 / 30 S

209. o. Un bouton. Équipage Frede-
bise. Fondé en 1956 par le docteur 
Vezard pour chasser le chevreuil en 
forêt de la Lande Pourrie. 40 / 60 S

210. O. Un bouton. Équipage Salles-Ger-
miny. Fondé dans la voie du lièvre en 
1920 par MM. Salles et de Germiny. 
Démonté en 1939. 40 / 60 S

211. O. Un bouton. Vautrait de Falandre. 
Fondé en 1895 par M. de Falandre 
pour chasser le sanglier. 

 Démonté en 1942. 40 / 60 S

212. O. Un bouton. Rallye Viking. Fondé 
en 1933 par M. Groult pour chasser 
renards et sangliers. 

 Démonté en 1955. 20 / 40 S
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213. O. Un bouton. Équipage de Souvilly. 
Fondé en 1859 par M. Olry-Roede-
rer. Démonté en 1932. 

 Gros argent. 20 / 40 S

214. OOooo. Cinq boutons. Rallye Mal-
gré Tout. Fondé en 1946 par le duc 
de Magenta pour chasser le cerf en 
Normandie. 

 Démonté en 2006. 20 / 40 S

215. Oo. Deux boutons. Équipage de 
Flavigny. Fondé en 1855 par le 
comte de Flavigny pour chasser dans 
la Somme. 

 Démonté en 1858. 10 / 20 S

216. Ooo. Trois boutons. Équipage Ker-
maingant. Fondé en 1929 par M. de 
Kermaingant pour chasser cerfs et 
sangliers.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Rou-
mare. Fondé en 1967 par M. Saint 
dans la voie du cerf. 20 / 40 S

217. Oo. Deux boutons. Vautrait du 
Perche. Fondé en 1968 par M. Re-
nouard-Larivière puis repris par M. 
Levesque pour chasser le sanglier 
dans le Perche. 20 / 30 S

218. Oo. Deux boutons. Rallye La Pas-
sée. Fondé en 1968 par M. Ray-
mond Joliveau dans la voie du re-
nard et du sanglier, puis mis dans 
celle du chevreuil.

 Joint : 0o. Deux boutons. Rallye 
Saint Eustache. Fondé en 1985 par 
M. Pierre Bocquillon dans la voie du 
chrevreuil. 20 / 30 S

219. Oo. Deux boutons. Équipage des 
Pierres Cassées. Fondé en 1974 par 
MM. Noblet dans la voie du lièvre. 
Démonté en 1981.

 Joint : oo. Deux bouton. Équipage 
de l’Hermite. Fondé en 1986 par M. 
de Seroux dans la voie du chevreuil. 

20 / 30 S
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220. o. Un bouton. Fondé en 1982 par 
M. Michel de Longcamp dans la voie 
du lièvre. Démonté en 2002.

 Joint : o. Un bouton. Rallye Pou-
lampon. Fondé en 1984 par M. 
Leroux pour chasser le renard.  

 20 / 30 S

221. O. Un bouton. Équipage de La 
Pierre l’Ormée. Fondé en 1920 par 
M. Le Carpentier. 

 Démonté en 1958. 50 / 60 S

222. O. Un bouton. Vautrait d’Houville. 
Fondé en 1890 par le comte de 
Maleyssie. 

 Démonté en 1906. 50 / 80 S

OISE

223. o. Un bouton. Rallye Wurtemberg. 
Fondé en 1949 en Allemagne par 
M. Widmer, puis rapatrié dans l’Oise 
en 1960 pour chasser le cerf.

 Démonté en 1968. 20 / 30 S

224. O. Un bouton. Rallye Planquette. 
Fondé en 1971 par M. de Langlade 
pour chasser le lièvre et le che-
vreuil.  20 / 30 S

225. O. Un bouton. Équipage par Vaux et 
forêts. Fondé par le baron de Roths-
child en 1922 pour chasser le cerf et 
le sanglier. 

 Démonté en 1961. 10 / 20 S

226. O. Un bouton. Rallye Chambly.
 Fondé en 1893 par le prince Murat 

pour chasser le chevreuil et le cerf 
en Seine-et-Oise. 

 Démonté en 1925. 10 / 20 S

227. Oo. Deux boutons. Équipage d’Ha-
latte. Fondé en 1954 par M. de la 
Bédoyère pour courir le cerf. 

 Démonté en 1968. 20 / 40 S

228. o. Un bouton. Rallye Vallières. Fon-
dé en 1895 par le duc de Grammont 
dans la voie du cerf. 

 Démonté en 1950. 10 / 20 S

229. O. Un bouton. Équipage par Monts 
et Vallons. Fondé 1885 par le comte 
de Valon pour chasser le cerf. 

 Démonté en 1939.
 Retirage 50 / 100 S

230. Oo. Deux boutons. Rallye Fitz-
James-Équipage Stern. Fondé en 
1863 par M. Stern. 

 Démonté en 1902. 40 / 60 S

ORLÉANAIS / LOIR ET CHER

231. Oo. Deux boutons. Rallye à la Pu-
celle. Fondé par M. de Béthune-Sully 
en 1845. Démonté en 1928. 

 Deuxième modèle. 30 / 40 S

232. oo. Deux boutons. Rallye Beuvron-
Équipage Flûry. Fondé par MM. 
Flûry en 1900 à la suite de l’équi-
page de M. de La Selle, pour chasser 
le cerf et le chevreuil. 

 Démonté en 1914. 20 / 30 S

233. OOo. Trois boutons. Vautrait de Vil-
leneuve. Vautrait fondé en 1906 par 
M. Bégé. 

 Démonté en 1930. 40 / 60 S

234. Oo. Deux boutons. Rallye les Aydes. 
Fondé en 1888 par le duc Decazes 
et M. Calmann-Levy. 

 Démonté en 1914. 30 / 50 S

235. o. Un bouton. Équipage de Freteval. 
Fondé en 1842 par le duc de Dou-
deauville. 

 Démonté en 1870. 20 / 40 S

236. O. Un bouton. Équipage de Deser-
villers. Fondé en 1845 par M. de 
Deservillers. 

 Démonté en 1860. 30 / 50 S

237. o. Un bouton. Équipage Vierzon-So-
logne. Fondé par M. Deshesdin en 
1929. Démonté en 1932. 

 Monté en épinglette.  20 / 40 S30
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238. O. Un bouton. Vautrait de Chateau-
neuf. Fondé par le marquis d’Os-
mond en 1860, puis repris par le 
duc de Maillé. 

 Démonté en 1874. 50 / 80 S

239. Oo. Deux boutons. Équipage Le-
maigre Dubreuil-Équipage du Bois 
des Cours. Fondé en 1954 par M. 
Lemaigre-Dubreuil dans la voie du 
chevreuil. 

 Démonté en 1977. 20 / 30 S

240. o. Un bouton. Équipage Berry-Ni-
vernais. Fondé par les marquis du 
Bourg de Bozas en 1880.

 Démonté en 1911. 10 / 20 S

241. Oo. Deux boutons. Rallye Franc-
bord. Fondé en 1905 par le Prince 
Henri de La Tour d’Auvergne pour 
chasser le cerf et le sanglier en forêt 
d’Orléans. 

 Démonté en 1914. 40 / 50 S

242. O. Un bouton. Équipage Montho-
lon. Fondé en 1859 par le prince 
de Montholon pour chasser cerfs et 
sangliers. Démonté en 1910.

 2e bouton. 60 / 80 S

243. Oo. Deux boutons. Équipage Vou-
zeron-Sologne. Fondé en 1876 par 
le baron Roger dans la voie du che-
vreuil. Démonté en 1911. 40 / 60 S
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244. Oo. Deux boutons. Rallye Vouze-
ron. Fondé en 1932 pour prendre la 
suite de l’équipage Dehesdin.

 Joint : Ooo. Trois boutons. Équi-
page de Cheverny. Fondé en 1850 
par le marquis de Vibraye pour chas-
ser le cerf. 40 / 60 S

245. o. Un bouton. Équipage de la Bille-
baude. Fondé en 1982 par M. Posty 
pour chasser le renard puis le sanglier.

 Joint : o. Un bouton. Équipage de 
La Rabolière. Fondé en 1886 par M. 
Bodineau. o. Un bouton. Équipage 
Val de Loire. Fondé en 1999 par M. 
Valianos. Monté en épinglette. o. Un 
bouton. Rallye Les Amis. Fondé en 
1998 par M. Pigonneau. 20 / 30 S

246. O. Un bouton. Équipage de Montar-
gis. Fondé par M. Cornu-Langis en 
1927 dans la voie du chevreuil. 

 Démonté en 1931. 50 / 60 S

PICARDIE / AISNE

247. o. Un bouton. Équipage de Rivecourt. 
Fondé en 1963 par M. Varenne dans 
la voie du lièvre, puis du cerf. 

 Joint : o. Un bouton. La Futaie des 
Amis. Fondé en 1961 par Mme de 
Rothschild pour chasser le cerf en 
forêt de Compiègne.

 Mauvais état. 10 / 20 S

248. o. Un bouton. Équipage Pic’ardie 
Valois. Fondé en 1956 par M. Jean 
Bocquillon pour chasser le chevreuil. 

 Joint : Oo. Deux boutons. Vautrait 
Tiens Bon Picard. Fondé en 1983 
par M. Moizard. o. Un bouton. Ral-
lye Alésia. Fondé en 1973 par M. 
Christian Adeline dans la voie du 
lièvre, puis depuis 1991, dans la 
voie du chevreuil. 20 / 30 S

249. o. Un bouton. Équipage de Villers-
Cotterêts. Fondé en 1981 pour 
prendre la suite de l’équipage Saint-
Rémy-en-Retz.

 Joint : o. Un bouton. Équipage 
Saint-Rémy-en-Retz. Fondé dans la 
voie du cerf par le marquis du Vivier 
en 1966 pour prendre la suite du 
Rallye Forêt de Retz. O. Un bouton. 
Rallye de la Forêt de Retz. Fondé en 
1936 par MM. de Cornois et Le Pel-
letier dans la voie du cerf. 

 Démonté en 1939. 30 / 40 S

250. o. Un bouton. Équipage de Pinon. 
Fondé en 1830 par le vicomte de 
Courval pour chasser le sanglier et 
le cerf. 

 Démonté en 1859. 20 / 30 S

251. 0. Un bouton. Vautrait de Becquin-
court. Fondé par MM. de Becquin-
court en 1948. 

 Démonté en 1958.  20 / 30 S

252. O. Un bouton. Équipage du Franc-
port. Fondé par les marquis de 
L’Aigle en 1790. 

 Démonté en 1914. 30 / 40 S

253. O. Un bouton. Rallye Puisaye. Fondé 
vers 1816 par les marquis puis comtes 
de Boisgelin, principalement en forêt 
d’Halatte. 

 Démonté en 1914. 30 / 40 S

254. O. Un bouton. Équipage Menier. 
Fondé en 1878 par M. Menier pour 
chasser le cerf. Ce bouton, par tra-
dition familiale, proviendrait de la 
tenue du Premier Piqueux, M. Alfred 
Loubet.  20 / 40 S

255. o. Un bouton. Rallye Bovelles. Fon-
dé en 1881 par le marquis de Pissy. 
Démonté en 1884. 20 / 40 S
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POITOU

256. Oo. Deux boutons. Équipage De-
niau-Richard. Équipage fondé en 
1888 par MM. Deniau et Richard 
pour chasser le cerf et le chevreuil 
en Poitou. 

 Démonté en 1929. 20 / 40 S

257. o. Un bouton. Équipage de M. de 
Théronneau. Fondé en 1826 par M. 
de Théronneau pour chasser le loup 
en Poitou.

 Joint : O. Un bouton. Équipage du 
duc de Beaufort. Fondé en 1863 
pour chasser le loup. 40 / 60 S

258. o. Un bouton. Équipage Lassée.
 Fondé par M. de Lassée vers 1987. 
 10 / 20 S

259. o. Un bouton. Équipage de Ville-
dieu. Fondé en 1925 par M. de 
Villedieu pour chasser le blaireau. 
o. Un bouton. Équipage des Dous-
sières. Fondé par MM. Lecouturier 
et Revillon d’Apreval pour chasser le 
lièvre et le chevreuil. 20 / 40 S

260. OOo. Trois boutons. Rallye Touffou 
Le Fou. Célébre équipage fondé en 
1930 par M. de Vergie et marquis 
de Campagne pour chasser le che-
vreuil dans le Poitou. Deuxième et 
troisième modèles. 20 / 40 S

261. o. Un bouton. Rallye les Dames-
Équipage de Baudiment. Fondé dans 
les années 1880 par les marquis de 
Campagne et de La Rochethulon 
dans la voie du sanglier et du cerf. 
Démonté en 1889. 40 / 50 S
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VENDÉE

262. Oo. Deux boutons. Équipage du 
Parc Soubise. Fondé par le comte 
Charles de Chabot, puis repris 
successivement par son fils et ses 
petits-fils, dont le célébre comte 
Auguste de Chabot. 

 Démonté en 1914. 
 Retirage. 20 / 30 S

263. Oo. Deux boutons. Équipage du 
Bois-Sorin. Fondé en 1830 par M. 
Chevallereau, puis repris en 1910 
par M. Jacques Perreau de Launay. 
Démonté en 1939. 30 / 50 S

264. O. Un bouton. Rallye Bocage. Fondé 
par MM. Desamy pour chasser le 
lièvre à partir de 1918. 

 Démonté vers 1932. 20 / 30 S

265. o. Un bouton. Rallye Vendée-Poitou. 
Fondé en 1927 par M. de Beaure-
gard et M. O d’Andigné pour chasser 
le chevreuil. 

 Démonté en 1937. 10 / 20 S

266. o. Un bouton. Rallye Vendéen. Fon-
dé en 1955 par M. de Launay. 

10 / 20 S

267. O. Un bouton. Équipage de L’Her-
menault. Fondé en 1885 par MM. 
de La Ribouillerie.

 Démonté en 1898. 10 / 20 S

268. O. Un bouton. Rallye Bourneau/
Équipage Moller. Fondé en 1867 
par M. Moller. 

 Démonté en 1898. 30 / 50 S

VIENNE / FRANCHE COMTÉ

269. o. Un bouton. Rallye Billy-Courage. 
Fondé en 1878 par M. Hublot du 
Rivaux pour chasser le lièvre et le 
renard. 

 Démonté en 1933. 10 / 20 S

270. O. Un bouton. Équipage de M. de 
La Servette. Fondé par M. de La Ser-
vette en 1863. 

 Démonté en 1875. 80 / 120 S

VÉNERIE IMPÉRIALE et 
ROYALE

271. O. Un bouton. Vénerie Royale de 
Charles X. 200 / 300 S

272. O. Un bouton des Dames de la Vé-
nerie de Napoléon III. 500 / 600 S
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273. Couteau de vénerie, fusée à canne-
lures en bois noirci, quillons à tête 
de chien, lame à double gorge mar-
quée Penot, BrD. D. petits Champs, 
Paris. 

 Fourreau en cuir noir.
 Usures et accidents 400 / 600 S

274. Couteau de vénerie, pommeau en 
bronze doré à décor cynégétique, 
fusée en bois de cerf avec une cou-
ronne comtale et devise dans un 
phylactère c’est mon plaisir. Garde 
en S à clavier, décor de scène de 
chasse.

 Fourreau en cuir noir à décor de 
feuilles de chêne et trompe de 
chasse.

 Long. de la lame 46,5 cm
 Long. totale 62 cm 600 / 800 S 

 Provenance : comte François de La Roche-
foucauld-Bayers, maître de l’équipage de 
Fresnaye (1885-1902), puis son neveu, 
le comte Armand, qui remonta le même 
équipage en 1956, puis par descendance.

274

273
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275. Beau fusil de chasse à percussion, double canon en table 
en damas couleur tabac, de petit calibre, signé sur le des-
sus, en lettres d’argent Fourni par Pirmet à Paris.

 Platines avant en acier gravé, signées Pirmet à Paris.
 Crosse en noyer sculpté d’une tête d’animal ; garnitures en 

acier découpé, polies blanc.
 Époque Charles X. 400 / 600 S
 Très bon état

 PIRMET : Arquebusier et fourbisseur à Paris, à partir de l’an IX. Il 
exerçait, au début, rue de La Loi (maintenant, rue de Richelieu) et 
sous la Restauration, 64, rue de Richelieu. Arquebusier du roi de 
Westphalie Jérôme-Napoléon, 1807/1813. Arquebusier fourbisseur 
de monseigneur le duc d’Angoulème et des menus plaisirs du roi en 
1816.

 Très grand arquebusier dont on connaît peu de choses : un très beau 
fusil de chasse de Jérôme-Napoléon, au musée de la Chasse à Paris ; 
un autre au musée de la Chasse à Gien. Pirmet s’associa à Baucheron, 
à Paris en 1828, ce qui permet de dater ce fusil entre 1818 et 1828.

ARMES
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276. Fusil de chasse, double, à broche. Canons juxtaposés, en 
damas, bronzés, marqués sur la bande Houllier Blanchard. 
Bascule et platines gravées de rinceaux. Clef d’ouverture 
devant le pontet. Sûreté sur la queue de pontet. Crosse en 
noyer, en partie quadrillée.

 Vers 1870. 200 / 250 S
 ABE. Petites piqûres à l’intérieur des canons, fêle à un chien 

277. Fusil de chasse, double, à broche. Canons juxtaposés, en 
damas bronzés, marqués sur la bande Houllier Blanchard. 
Bascule et platines gravées d’oiseaux et chiens. Clef d’ouver-
ture sous les canons. Sûreté sur la queue de pontet. Crosse 
en noyer. Vers 1870.

 ABE. Piqûres à l’intérieur des canons, un chien changé 200 / 250 S

278. Fusil de chasse à percussion à double canon en table, signé 
en lettres d’or sur la bande canon tordu. Platines arrières 
gravées, chiens ciselés d’une tête de monstre. Garnitures en 
fer gravé. Crosse en noyer à joue, sculptée d’une tête de 
vieillard barbu. Baguette en fanon à embout de corne.

 Époque Louis-Philippe, vers 1830/1840.
 Bon état, restauration au bois

 Joint : étui en cuir beige. 300 / 400 S

279. Fusil drilling Sauer & Sohn, à percussion centrale, chiens 
extérieurs. 3 coups, 2 coups calibre 16, 1 coup calibre 8, 8 
mm, extracteur. Canons de 67 cm.

 Double détente dont une stecher. Crosse demi-pistolet, à 
joue, en noyer, de 36,5 cm, en partie quadrillée, avec ré-
serve à balles. Avec lunette Ajack, 4 x 90, à montage à cro-
chets. Étui jambon en cuir.

 Usures, remis en couleur, accidents au cuir
 Catégorie D2 400 / 500 S

280. Fusil marocain, dit moukalah, à silex. Long canon rond, tuli-
pé vers la bouche, à pans au tonnerre. Platine à la miquelet. 
Crosse en bois décorée de plaques d’os de chameau. Garni-
tures en métal argenté.

 ABE Petits accidents et manques
 Joint : Poignard. 100 / 150 S
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281. Paire de fusils à platines Arizabalaga. 2 coups, calibre 
12/70, éjecteurs. Canons juxtaposés de 65 cm. Bascules et 
platines démontables à la main, gravées de bouquets et rin-
ceaux. Doubles détentes dont une articulée. Sûretés auto-
matiques. Crosses en noyer, de 37,5 cm, avec sabots de 3,5 
cm, en partie quadrillées. 

 Dans une valise recouverte de cuir, garnie à l’intérieur de 
feutre vert.

 Petits coups aux canons, usures sur la valise 2 000 / 2 500 S

281. Paire de fusils à platines Arizabalaga. 2 coups, calibre 
12/70 éjecteurs Canons juxtaposés de 65 cm Bascules et

281281281281281. P iPaiPaiPaiPairererere ddededede ffusfusfusfusililsilsilsils ààààà lplaplaplaplatitintintintineseseses AArArArAriizaizaizaizab lbalbalbalbalagaagaagaaga 2222. 2 cocococoupsupsupsups ccc, c lialialialialibbrebrebrebre

FUSILS ET CARABINES de CHASSE des CATÉGORIES C1 et D1 CONDITIONS 
SPÉCIALES POUR L’ACHAT DES ARMES DES CATÉGORIES C 1 ET D 1

Pour l’achat des armes de catégorie D 1 soumises à enregistrement, une co-
pie d’une PIÈCE D’IDENTITÉ ainsi qu’une copie de LICENCE D’UNE FÉDÉRA-
TION SPORTIVE AGRÉÉE pour la pratique du tir ou du ball-trap ou d’une co-
pie du PERMIS DE CHASSER délivré en France accompagné du TITRE DE 
VALIDATION pour l’année en cours ou l’année précédente seront demandés. 
Pour l’achat des armes de catégorie C 1 à déclarer, une copie d’une PIÈCE D’IDENTITÉ 
ainsi qu’une copie de LICENCE D’UNE FÉDÉRATION SPORTIVE AGRÉÉE pour la pratique 
du tir ou du ball-trap ou d’une copie du PERMIS DE CHASSER délivré en France accom-
pagné du TITRE DE VALIDATION de l’année en cours ou de l’année précédente seront 
demandées.
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282. Paire de fusils à platines Aya. 2 coups, calibre 12/65, éjec-
teurs. Canons juxtaposés de 64 cm. Bascules et platines dé-
montables à la main, gravées de fleurs et feuillages, jaspées. 
Doubles détentes dont une articulée. Sûretés automatiques. 
Crosses en noyer, de 39 cm, avec sabot de 3 cm, en partie 
quadrillées. 600 / 800 S

 Petits coups au canon droit du 1 et gauche du 2, accident mécanique 
au percuteur gauche du 1 

282
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283. Fusil à platines Arizabalaga. 2 
coups, calibre 12/70, éjecteur. Ca-
nons juxtaposés de 70 cm. Bascule 
et platines démontables à la main, 
gravées de bouquets et rinceaux, 
jaspées. Sûreté automatique. Double 
détente, dont une articulée. Crosse 
en noyer, de 40 cm, avec sabot de 
3,5 cm, en partie quadrillée.

 Coups au canon, cassure au col de crosse 
150 / 200 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

284. Paire de fusils à platines Aya. 2 
coups, calibre 12/70, éjecteurs. Ca-
nons juxtaposés de 64 cm. Bascules 
et platines démontables à la main, 
gravées de bouquets et feuillages, 
jaspées. Sûretés automatiques. 
Doubles détentes dont une articu-
lée. Crosses en noyer, de 37,5 cm, 
en partie quadrillées, avec joues arti-
sanales, en cuir rapporté. 

 Coups dans les canons du 2. 
 Étui double en cuir.
 Manque une sangle. 1 200 / 1 400 S

285. Paire de fusils à platines Aya. 2 
coups, calibre 12/70, éjecteurs. Ca-
nons juxtaposés de 68 cm. Bascules 
et platines démontable à la main, 
décorées. Double détente, dont une 
articulée. Crosses en noyer, de 40,5 
cm, avec sabots de 3,5 cm, en partie 
quadrillées.

 Dans l’état, usures, coups aux canons 
 500 / 800 S

286. Fusil à platines britannique. 2 
coups, calibre 12/70, éjecteurs. Ca-
nons juxtaposés de 71 cm. Sûreté 
automatique.

 Crosse en noyer, de 39 cm.
 Dans l’état 50 / 80 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

287. Fusil à platines Lien-Chapu-Cal-
lens. 2 coups, calibre 16, éjecteurs. 
Canons juxtaposés de 72 cm. Bas-
cule et platines gravées de bouquets 
et rinceaux. Sûreté automatique. 
Double détente, dont une articulée. 
Crosse en noyer, de 39 cm, en partie 
quadrillée.

 Petits coups aux canons, remis en couleur, 
crosse refaite 250 / 300 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

288. Fusil Bittner. 2 coups, calibre 16, 
extracteur. Canons juxtaposés de 75 
cm. Bascule à festons, gravée de rin-
ceaux. Sûreté automatique. Crosse 
demi-pistolet, à joue, en noyer, de 
33,5 cm, en partie quadrillée. 

 Coups au canons, remis en couleur
 Dans un étui jambon en cuir.
 Usures 120 / 150 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

289. Carabine à verrou Tikka, modèle 
M695. Calibre 7 x 64 mm. Canon de 
52 cm avec bande de battue. Crosse 
pistolet, en noyer, de 35,5 cm, avec 
sabot de 1 cm, en partie quadrillée. 
Avec lunette Schmidt & Bender, 1,5 
– 6 x 42, à montage fixe.

 Manque le chargeur 250 / 300 S

 Catégorie C 1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
la carte d’identité et le permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou licence de tir 
en cours de validité.

290. Carabine à verrou unique, modèle 
Dioptra. Calibre 22LR. Canon de 
60 cm. Crosse pistolet, à joue, de 
35,5 cm, en partie quadrillée. Avec 
lunette Diskop x 3, à montage fixe.

 Dans l’état, manque le chargeur 30 / 40 S

 Catégorie C 1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
la carte d’identité et le permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou licence de tir 
en cours de validité.
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291. Fusil Browning, modèle B25. 2 
coups, calibre 12/70, éjecteurs. Ca-
nons superposés de 71 cm. Double 
détente. Crosse en noyer, de 39,5 
cm, avec rallonge de 6,5 cm, en par-
tie quadrillée.

 Usures 400 / 500 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

292. Fusil Maisonnial. 2 coups, calibre 
16/65, éjecteurs. Canons superpo-
sés de 68 cm. Bascule gravée, jas-
pée. Crosse en noyer, de 36 cm, en 
partie quadrillée. 

 Coups au canon inférieur
 
 Étui en cuir. N°10187. 300 / 400 S

293. Fusil stéphanois, vendu par Enjelvin 
à Montpellier. 2 coups, calibre 12, 
extracteur. Canons juxtaposés de 70 
cm. Crosse demi-pistolet, en noyer, 
de 36,5 cm, en partie quadrillée. 
Dans l’état

 Dans un étui jambon en cuir. 
 Accidents au cuir 30 / 40 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

294. Fusil stéphanois. 2 coups, calibre 
16, extracteur. Canons juxtaposés 
de 65 cm. Crosse en noyer, de 36,5 
cm, en partie quadrillée. 

 Dans l’état
 Dans un étui jambon en cuir. 
 Usures au cuir 20 / 30 S

 Catégorie D1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
sa carte d’identité et son permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou sa licence de 
tir en cours de validité.

295. Carabine mixte Savage, modèle 
24. 2 coups, 1 coup calibre .410 et 
1 coup calibre .22LR. Canons super-
posés de 61 cm. Crosse demi-pisto-
let, de 36,5 cm.

 Usures 100 / 120 S
 Catégorie C 1 soumise à enregistrement. L’ac-

quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
la carte d’identité et le permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou licence de tir 
en cours de validité.

296. Carabine à verrou Akah. Calibre 7 
x 64 mm. Canon de 60 cm et boî-
tier bronzés. Double détente stecher. 
Crosse pistolet, à joue, en noyer, de 
36,5 cm, en partie quadrillé. (usures) 
Avec lunette Hubertus, 4 x 32, à 
montage à crochets. 

 Manque la molette du réglage supérieur  
250 / 300 S

  Catégorie C 1 soumise à enregistrement. L’ac-
quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
la carte d’identité et le permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou licence de tir 
en cours de validité.

297. Carabine à verrou Heym. Calibre 9, 
3 x 64 mm. Canon de 66 cm. Crosse 
demi-pistolet, à joue, en noyer, de 
36,5 cm, en partie quadrillée.

 Patinée, oxydations, usures au bois 
 200 / 250 S
 Catégorie C 1 soumise à enregistrement. L’ac-

quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
la carte d’identité et le permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou licence de tir 
en cours de validité.

298. Carabine à verrou Maeir Holdt, sys-
tème Mauser. Calibre 7 x 64 mm. 
Canon de 61 cm et boîtier bronzés. 
Double détente stecher. Pontet à 
repose-doigt. Crosse demi-pistolet, 
à joue, en noyer, de 37,5 cm, avec 
sabot de 2,5 cm, en partie quadril-
lée. Avec lunette Schimdt & Bender, 
1,5 – 6, à montage à crochets. Avec 
une valise en plastique noir.

600 / 800 S
 Catégorie C 1 soumise à enregistrement. L’ac-

quéreur devra présenter OBLIGATOIREMENT 
la carte d’identité et le permis de chasser en 
cours de validité (2016/2017) ou licence de tir 
en cours de validité.

299. Armoire blindée pour fusils et cara-
bines.

 Haut. 151- Larg. 35 - Long. 35 cm
 80 / 120 S
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300. Neuf écussons de montage en bois 
sculpté dans le goût tyrolien.

 Joint : cinq autres divers. 20 / 40 S

301. Lagopède spp (Lagopus spp) (CE) : 
spécimen ancien naturalisé sur dé-
cor artificiel. Espèce de Tetraonidae 
typique des milieux rocheux de mon-
tagne.

 Haut. 19 cm 50 / 60 S

302. Tétras-lyre (Lyrurus tetrix) (CE) : 
beau spécimen mâle ancien natura-
lisé en nature morte.

 Haut. 53 cm 80 / 100 S

303. Chevreuil d’Europe (Capreolus ca-
preolus) (CH) : ensemble de sept mas-
sacres montés sur tranche en bois et 
écusson dont certains trophées avec 
aberration dits « tête bizarde », et 
fragments de mandibule pour data-
tion insérés à l’arrière. 

 40 / 50 S

304. Chevreuil d’Europe (Capreolus ca-
preolus) (CH) : ensemble de sept mas-
sacres montés sur tranche en bois et 
écusson dont certains trophées avec 
aberration dits « tête bizarde », et 
fragments de mandibule pour data-
tion insérés à l’arrière. 

 40 / 50 S

305. Chevreuil d’Europe (Capreolus ca-
preolus) (CH) : ensemble de neuf mas-
sacres de chevreuils.

 Joint : Deux défenses de Pha-
cochère d’Afrique (Phacochoerus 
aethiopicus) (CH) 20 / 30 S

 

306. Chevreuil d’Europe (Capreolus ca-
preolus) (CH) : tête en cape ancienne 
avec trophée bien configuré. 30 / 50 S

307. Chamois d’Europe (Rupicapra rupi-
capra) (CH) : Huit massacres de cha-
mois. 30 / 50 S

308. Chamois d’Europe (Rupicapra rupi-
capra) (CH) : bel ensemble de 9 mas-
sacres avec pour la plupart étiquette 
de collecte mentionnant 1993 Tyrol. 

 70 / 80 S
309. Chamois d’Europe (Rupicapra ru-

picapra) (CH) : Cinq massacres de 
chamois dont quatre montés sur 
des plaques en bois peint et sculpté 
dans le goût tyrolien.

 Petits manques et accidents 100 / 150 S

310. Chamois d’Europe (Rupicapra ru-
picapra) (CH) : Cinq massacres de 
chamois dont quatre montés sur 
des plaques en bois peint et sculpté 
dans le goût tyrolien.

 Petits manques et accidents 100 / 150 S

311. Chamois d’Europe (Rupicapra ru-
picapra) (CH) : Cinq massacres de 
chamois montés sur des plaques en 
bois peint et sculpté dans le goût 
tyrolien.

 Petits manques et accidents 100 / 150 S 

312. Chamois d’Europe (Rupicapra rupi-
capra) (CH) : Quatre massacres de 
chamois et un massacre de Che-
vreuil d’Europe (Capreolus capreo-
lus) (CH) montés sur des plaques en 
bois peint et sculpté dans le goût 
tyrolien.

 Joint : deux massacres de brocard.
 Petits manques et accidents 100 / 150 S
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313. Mouflon d’Europe (Ovis ammon) 
(CH) : crâne sans mandibule infé-
rieure d’un trophée avec belle sy-
métrie.

 Haut. 29 cm 50 / 60 S

314. Mouflon d’Europe (Ovis ammon) 
(CH) : crâne sans mandibule infé-
rieure d’un grand trophée avec 
belle configuration et symétrie des 
étuis cornés.

 Haut. 40 cm. 70 / 80 S

315. Mouflon d’Europe (Ovis ammon) 
(CH) : tête en cape d’un spécimen 
avec beau trophée et belle symétrie 
des étuis cornés.

 Haut. 26 cm 250 / 300 S

316. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un spécimen portant 13 
cors, partie terminale de la cavité na-
sale manquante, belle patine d’usage 
due aux éléments extérieurs. 

 90 / 100 S

317. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un spécimen portant 14 
cors, belle envergure et symétrie 
inhabituelle du trophée, belle patine 
d’usage due aux éléments exté-
rieurs. 100 / 120 S

318. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
massacre d’un spécimen portant 14 
cors, belle symétrie et amplitude du 
trophée, patine d’usage due aux élé-
ments extérieurs. 100 / 120 S

319. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un spécimen portant 
15 cors, belle massivité des bois et 
belle amplitude du trophée.

 130 / 150 S

320. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un très grand spécimen 
portant 15 cors, très grande enver-
gure du trophée. 150 / 150 S

321. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un grand spécimen por-
tant 19 cors, belle coloration et enver-
gure du trophée. 160 / 180 S

322. Cerf élaphe (Cervus elaphus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un extraordinaire spéci-
men portant 19 cors, belle coloration 
et massivité inhabituelle du trophée, 
idéal décoration. 180 / 200 S

323. Cerf muntjac (Muntiacus muntjak) 
(NR) : belle naturalisation d’une tête 
en cape d’un petit cervidé peu com-
mun avec la particularité d’avoir des 
canines proéminentes à la façon des 
carnivores.

 Haut. 44 cm 90 / 100 S

324. Cerf de Virginie (Odocoileus virgi-
nianus) (CH) : belle naturalisation 
d’une tête en cape d’une espèce ty-
pique du continent américain, avec 
belle configuration du trophée.

 Haut. 90 cm 180 / 200 S

325. Caribou (Rangifer tarandus) (CH) : 
crâne avec dentition sans mandibule 
inférieure d’un très grand spécimen 
avec envergure et massivité des pal-
mures.

 Envergure hors tout : 
 106 cm environ 160 / 180 S

326. Ensemble comprenant :
 - 3 avancées grès et défenses de Phaco-

chère d’Afrique (Phacochoerus aethiopi-
cus) (CH) montées sur écusson.

 - 3 paires de défenses de Sanglier 
d’Europe (Sus scrofa) (CH) montées 
sur écusson rond. 60 / 80 S

327. Élan du Cap (Taurotragus oryx) (CH) : 
massacre monté sur écusson collecté 
en Tanzanie en 1996.

 Haut. 85 cm 80 / 100 S

328. Gnou bleu (Connochaetes taurinus) 
(CH) : massacre monté sur écusson. 

50 / 60 S
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329. Gnou bleu (Connochaetes taurinus) 
(CH) : massacre monté sur écusson d’un 
spécimen de très grande envergure.

 Envergure hors tout : 77 cm 
 80 / 100 S

330. Bubale de Coke (Alcelaphus buse-
laphus cokeii) (CH) : massacre sans 
écusson 40 / 50 S

331. Bubale du Lichstentein (Alcelaphus 
lichtensteinii) (CH) : massacre monté 
sur écusson collecté en RCA en 1990.

 Haut. 63 cm 60 / 80 S

332. Bubale caama (Alcelaphus caama) 
(CH) : massacre monté sur écusson 
collecté en Namibie en 1988.

 Haut. 69 cm 60 / 80 S

315

339

343

342

336
337
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333. Bubale de Lelwel (Alcelaphus bu-
selaphus caama) (CH) : massacre 
monté sur écusson collecté en RCA 
en 1990.

 Haut. 70 cm 60 / 80 S

334. Cobe de Buffon (Kobus kob) (CH) : 
massacre monté sur écusson collec-
té en RCA en 1990.

 Haut. 34 cm 50 / 60 S

335. Cobe à croissant (Kobus ellipsi-
prymnus) (CH) : frontal monté sur 
écusson collecté en Tanzanie en 
1996, accident sur la partie nasale 
néanmoins beau trophée.

 Haut : 65 cm 70 / 80 S

336. Buffle de forêt ou Buffle de savane 
(Syncerus caffer spp) (CH) : massacre 
monté sur écusson collecté en RCA 
en 1990.

 Haut. 36 - Long. 84 cm 100 / 120 S

337. Buffle caffer (Syncerus caffer caf-
fer) (CH) : beau massacre monté sur 
écusson-console avec belle impor-
tance et patine du casque, et termi-
naison des cornes atypique, collecté 
en Tanzanie en 1992.

 Envergure hors tout : 85 cm
 140 / 150 S

338. Impala (Aepyceros melampus) (CH) : 
tête en cape d’un spécimen avec belle 
envergure d’une espèce typique du 
continent africain.

 Haut. 100 cm 180 / 200 S

339. Grand Koudou (Tragelaphus strepsi-
ceros) (CH) : beau massacre monté 
sur écusson, spécimen avec belle 
configuration et envergure des 
cornes, idéal décoration.

 Haut. 115 cm 140 / 160 S

340. Petit koudou (Tragelaphus imber-
bis) (CH) : tête en cape d’un spéci-
men avec belle symétrie du trophée.

 Haut. 95 cm 250 / 300 S

341. Gazelle Springbok (Antidorcas mar-
supialis) (CH) : massacre monté sur 
écusson collecté en Namibie en 1988.

 Haut. 30 cm 50 / 60 S

342. Gazelle de Waller ou Gérénuk (Lito-
cranius walleri) (CH) : tête en cape 
d’une espèce peu commune typique 
du continent africain, belle pièce 
décorative.

 Haut. 83 cm 300 / 400 S

343. Gazelle de Grant (Gazella granti rai-
neyi) (CH) : belle tête en cape natu-
ralisée d’une espèce peu commune 
notamment pour cette forme intra-
spécifique (sous-espèce) dite « gazelle 
de Rainey », idéal décoration.

 Longueur des étuis cornés : 56 cm 
300 / 400 S

344. Oryx Gemsbok (Oryx gazella) (CH) : 
massacre monté sur écusson collecté 
en Tanzanie en 1996, partie nasale 
manquante. 90 / 100 S

345. Oryx Gemsbok (Oryx gazella) (CH) : 
massacre monté sur écusson avec belle 
symétrie des étuis cornés, collecté en 
Tanzanie en 1988, idéal décoration.

 Haut. 119 cm 150 / 150 S
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est interdite sans autorisation de l’Étude et de l’Expert.
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Les ordres d’achat doivent être reçus au moins 48 heures avant la vente.

Chasse - Cynégétique - Boutons de vénerie - Armes

Mercredi 26 avril 2017 à 14H - Drouot - Richelieu, salle 11
9, rue Drouot - 75009 Paris

Après avoir pris des connaissance des conditions de vente décrites dans le catalogue, je déclare les accepter 
et vous prie d’acquérir pour mon compte aux limites indiquées en euros les lots désignés ci-dessous. (Les 
limites ne comprennent pas les frais légaux.)

Nom & Prénom 

Adresse 

Téléphone                                                        Portable

Email

     LOT N° DESCRIPTION DU LOT                                  LIMITE EN EUROS

Date et signature






